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[-I_1.A-] 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

_______ 
  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
  

Réunion du 17 juillet 2020 

Direction des Finances et du Secrétariat Général 
Direction des Finances et du Secrétariat Général 

N° I -  1.A 

OBJET : 
  

Principe du remplacement d'un siège vacant au sein de la commission permanente 

et d’un siège vacant de vice-président 

  
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34 
  

Présents :  

M. Michel ANDRE, Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme 

Karine COLOMBO, M. Nicolas CONVOLTE, Mme Astrid DI TULLIO, Mme Brigitte 

FISCHER-PATRIAT, M. Paul FOURNIE, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. 

Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. 

Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, 

M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NEDELEC, M. André 

NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, M. Jean-Michel 

RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette 

ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO, Monsieur Patrick VIARD 
  

Quorum : 18   

  

Absent ayant donné procuration :  

Mme Laurence ROBERT-DEHAULT à M. Nicolas CONVOLTE 
  

  

Absents excusés et non représentés :  

M. Jean-Michel FEUILLET,  

  
  

  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3122-4 à L3122-6, 

 
Vu le code électoral, notamment l'article L221, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-B du 6 novembre 2017 relative au nombre de 
membre de la commission permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-C du 6 novembre 2017 relative au nombre de 
vice-présidents, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-D du 6 novembre 2017 relative à l'élection des 
vice-présidents et des autres membres de la commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président et après avoir entendu ses conclusions, 
 
Considérant que la commission permanente du Conseil départemental est composée de 
l'ensemble des conseillers départementaux, 
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Considérant que le nombre de vice-présidents au sein de la commission permanente est fixé à dix, 
 
Considérant que le décès de Monsieur Paul FLAMERION a conduit à rendre vacant un siège de 
conseiller départemental et de membre de la commission permanente,  
 
Considérant que le suppléant de Monsieur Paul FLAMERION, Monsieur Patrick VIARD, l'a 
remplacé au siège de conseiller départemental du canton de Chaumont 3, 
 
Considérant qu'en cas de vacance de siège de membre de la commission permanente autre que 
le président, le conseil départemental peut décider de compléter la commission permanente, 
 
Considérant que la vacance est alors pourvue selon la procédure d'accord prévue aux deuxième 
et troisième alinéas de l'article L.3122-5 du code général des collectivités territoriales, qu'à défaut 
d'accord il est procédé au renouvellement intégral des membres de la commission permanente 
autres que le Président, 
  

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Par 33 voix Pour 
  

DECIDE 
  

  

- de compléter, conformément à l’article L.3122-6 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT), la commission permanente et de procéder à l’élection au poste de 8ème vice-président 

selon les dispositions des 2ème et 3ème alinéas de l’article L.3122-5 du CGCT, 

 

  

- de prendre acte que Monsieur Patrick Viard, conseiller départemental du canton de 

Chaumont-3 est membre de la commission permanente. 

  
  

  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  

  

  

  

Chaumont, le 17 juillet 2020 
  

  

LE PRÉSIDENT, 

  

 
  

Nicolas LACROIX 

  
[END-I_1.A-] 

  
 



[-I_1.B-] 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

_______ 
  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
  

Réunion du 17 juillet 2020 

Direction des Finances et du Secrétariat Général 
Direction des Finances et du Secrétariat Général 

N° I -  1.B 

OBJET : 
  

 Nomination d'un vice-président et composition de la commission permanente 

  
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34 
  

Présents :  

M. Michel ANDRE, Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Karine COLOMBO, M. 

Nicolas CONVOLTE, Mme Astrid DI TULLIO, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul 

FOURNIE, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. 

Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme 

Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, 

Mme Anne-Marie NEDELEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine 

PAZDZIOR-VIGNERON, M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth 

ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno 

SIDO, Monsieur Patrick VIARD 
  

Quorum : 18   

  

Absent ayant donné procuration :  

Mme Laurence ROBERT-DEHAULT à M. Nicolas CONVOLTE 
  

  

Absents excusés et non représentés :  

Mme Anne CARDINAL, M. Jean-Michel FEUILLET, M. Nicolas FUERTES 

  
  

  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3122-4 à L3122-6, 

 
Vu le code électoral, notamment l'article L221, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-B du 6 novembre 2017 relative au nombre de 
membre de la commission permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-C du 6 novembre 2017 relative au nombre de 
vice-présidents, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°I-1-D du 6 novembre 2017 relative à l'élection des 
vice-présidents et des autres membres de la commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président et après avoir entendu ses conclusions, 
 
Considérant que la commission permanente du Conseil départemental est composée de 
l'ensemble des conseillers départementaux, 
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Considérant que le nombre de vice-présidents au sein de la commission permanente est fixé à dix, 
 
Considérant qu'en cas de vacance de siège de membre de la commission permanente autre que 
le président, le conseil départemental peut décider de compléter la commission permanente, 
 
Considérant la décision du Conseil départemental de procéder au remplacement du poste vacant 
de 8ème vice-président adoptée ce jour par délibération n°I-1.A, 
 
Considérant que la vacance est alors pourvue selon la procédure d'accord prévue aux deuxième 
et troisième alinéas de l'article L.3122-5 du code général des collectivités territoriales, qu'à défaut 
d'accord il est procédé au renouvellement intégral des membres de la commission permanente 
autres que le Président, 
 
Considérant qu'après l'heure règlementaire, prévue au 3ème alinéa de l'article L.3122-5 du code 
général des collectivités territoriales, seule la candidature de Monsieur Mokhtar Kalhal au poste de 
8ème vice-président délégué au monde associatif, à la culture et aux sports a été reçue par le 
Président du Conseil départemental, 
  

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Par 31 voix Pour 
  

PREND ACTE 
  

   

Le Président donne lecture de la nomination au poste de 8ème vice-président : 

  

-Mokhtar Kahlal, 

 

Conformément à l’article L.3122-5 du code général des collectivités territoriales, cette 

nomination prend effet immédiatement. 

  

Outre le Président, la commission permanente est ainsi composée : 

  
1. Anne-Marie Nédélec, Vice-Présidente, 

2. Gérard Groslambert, Vice-Président, 

3. Rachel Blanc, Vice-Présidente, 

4. Stéphane Martinelli, Vice-Président, 

5. Elisabeth Robert-Dehault, Vice-Présidente, 

6. Bernard Gendrot, Vice-Président, 

7. Marie-Claude Lavocat, Vice-Présidente, 

8. Mokhtar Kahlal, Vice-Président, 

9. Céline Brasseur, Vice-Présidente, 

10. Laurent Gouverneur, Vice-Président, 

11. Anne Leduc 

12. Paul Fournié 



13. Karine Colombo 

14. Jean-Michel Rabiet 

15. Brigitte Fischer-Patriat 

16. Patrick Viard 

17. Véronique Michel 

18. Jean-Michel Feuillet 

19. Mireille Ravenel 

20. André Noirot 

21. Fabienne Schollhammer 

22. Bruno Sido 

23. Catherine Pazdzior-Vigneron 

24. Bertrand Ollivier 

25. Astrid Di Tullio 

26. Michel André 

27. Yvette Rossigneux 

28. Nicolas Fuertes 

29. Anne Cardinal 

30. Luc Hispart 

31. Nadine Marchand 

32. Nicolas Convolte 

33. Laurence Robert-Dehault 
 



  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  

  

  

  

Chaumont, le 17 juillet 2020 
  

  

LE PRÉSIDENT, 

  

 
  

Nicolas LACROIX 

  
[END-I_1.B-] 

  
 



[-I_2-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 17 juillet 2020
Direction des Finances et du Secrétariat Général

Direction des Finances et du Secrétariat Général
N° I - 2

OBJET :
 

Composition des commissions organiques

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
M. Michel ANDRE, Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Karine COLOMBO, M.
Nicolas CONVOLTE, Mme Astrid DI TULLIO, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FOURNIE,
M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Luc HISPART,
M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC,
Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie
NEDELEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR-VIGNERON,
M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette
ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO, Monsieur Patrick VIARD
 

Quorum : 18
 
Absent ayant donné procuration :
Mme Laurence ROBERT-DEHAULT à M. Nicolas CONVOLTE
 
 
Absents excusés et non représentés :
Mme Anne CARDINAL, M. Jean-Michel FEUILLET, M. Nicolas FUERTES
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le règlement intérieur de l'assemblée départementale, notamment ses articles 38 et suivants,

Vu le rapport de Monsieur le Président et après avoir entendu ses conclusions,

Considérant qu'il convient de modifier la composition des commissions organiques du Conseil
départemental chargées de l'étude des dossiers et de la préparation des décisions qui incombent
au Conseil départemental, afin de tenir compte de l'entrée en fonction de Monsieur Patrick VIARD,
conseiller départemental du canton de Chaumont 3 et des modifications intervenues dans la
composition de la commission permanente,
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 31 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- que les commissions organiques du Conseil départemental sont composées suivant

l’annexe à la présente délibération.
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RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 17 juillet 2020
 
 

LE PRÉSIDENT,
 

 
Nicolas LACROIX

 
[END-I_2-]

 



COMMISSIONS ORGANIQUES

Les Vice-Présidents de pôle assistent aux commissions qui composent le pôle

1re commission : Finances, réglementation, personnel

Vice-président délégué aux finances : Stéphane MARTINELLI

Président : Jean-Michel RABIET

Membres : Rachel BLANC, Paul FOURNIE, Yvette ROSSIGNEUX

Les vice-présidents du Conseil départemental peuvent assister à la 1re commission

2e commission : Attractivité des territoires et communication

Présidente : Catherine PAZDZIOR-VIGNERON

Membres : Stéphane MARTINELLI, Fabienne SCHOLLHAMMER

3e commission : Infrastructures et bâtiments

Vice-président : Bernard GENDROT

Président : Paul FOURNIE

Membres : Michel ANDRE, Anne CARDINAL, Luc HISPART, Anne LEDUC,

André NOIROT, Bruno SIDO, Patrick VIARD

4e commission : Partenariats avec les collectivités territoriales

Vice-présidente : Elisabeth ROBERT-DEHAULT

Présidente : Karine COLOMBO

Membres : Jean-Michel FEUILLET, Nicolas FUERTES, Bernard GENDROT,

Laurent GOUVERNEUR, Anne LEDUC, Nadine MARCHAND, Bertrand OLLIVIER,

Jean-Michel RABIET, Mireille RAVENEL

5e commission : Environnement et tourisme

Vice-président : Laurent GOUVERNEUR

Présidente : Brigitte FISCHER-PATRIAT

Membres : Céline BRASSEUR, Nicolas FUERTES, Luc HISPART,

Nadine MARCHAND, Véronique MICHEL, Mireille RAVENEL,

Yvette ROSSIGNEUX, Fabienne SCHOLLHAMMER

6e commission : Vie collégienne et e-administration

Vice-présidente : Céline BRASSEUR

Présidente : Véronique MICHEL

Membres : Michel ANDRE, Nicolas CONVOLTE, Brigitte FISCHER-PATRIAT,

Bertrand OLLIVIER

7e commission : Insertion sociale et solidarité

Vice-présidente déléguée aux personnes âgées

et aux personnes handicapées : Marie-Claude LAVOCAT

Président : Jean-Michel FEUILLET

Membres : Karine COLOMBO, Astrid DI TULLIO,

Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, Laurence ROBERT-DEHAULT

8e commission : Monde associatif, culture et sports

Vice-président : Mokhtar Kahlal

Président : 

Membres : Anne CARDINAL, Nicolas CONVOLTE, Gérard GROSLAMBERT,

Astrid DI TULLIO, André NOIROT, Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Patrick VIARD
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[-I_3-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 17 juillet 2020
Direction des Finances et du Secrétariat Général

Direction des Finances et du Secrétariat Général
N° I - 3

OBJET :
 

Représentations du Conseil départemental dans divers organismes et instances

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
M. Michel ANDRE, Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Karine COLOMBO, M.
Nicolas CONVOLTE, Mme Astrid DI TULLIO, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FOURNIE,
M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Luc HISPART,
M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC,
Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie
NEDELEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR-VIGNERON,
M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette
ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO, Monsieur Patrick VIARD
 

Quorum : 18
 
Absent ayant donné procuration :
Mme Laurence ROBERT-DEHAULT à M. Nicolas CONVOLTE
 
 
Absents excusés et non représentés :
Mme Anne CARDINAL, M. Jean-Michel FEUILLET, M. Nicolas FUERTES
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3221-15 et L.3121-23,

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental en après avoir entendu ses
conclusions,

Considérant que Monsieur Paul FLAMERION représentait le Conseil départemental de la Haute-
Marne dans différents organismes et instances,

Considérant qu'il convient de pourvoir à son remplacement s'agissant de ces représentations,

Considérant qu'hormis la candidature de Monsieur Patrick Viard, aucune autre candidature n'a été
déposée,
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 31 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- de désigner Monsieur Patrick Viard représentant du Département au sein des instances

ci-dessous :
 

Organisme/instance  
Commission chargée d’établir la liste annuelle
départementale des jurés d’assises Titulaire

Commission départementale d’organisation et
de modernisation des services publics Suppléant

Commission pour la promotion de l’égalité des
chances et de la citoyenneté (COPEC) Titulaire

Commission départementale d’établissement
des listes électorales Titulaire

Commission départementale de la nature, des
paysages et des sites de la Haute-Marne (« de
la faune sauvage captive »)

Suppléant

Association « Arts Vivants 52 » Représentant
Conseil d'administration du pôle
d'enseignement agricole public Edgar Pisani à
Chaumont-Choignes

Suppléant

Conseil d’administration du collège
La Rochotte à Chaumont Titulaire

Commission permanente du collège
La Rochotte à Chaumont Titulaire

Association Promotion Haute-Marne (en vue de
sa dissolution) Représentant

 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 17 juillet 2020
 
 

LE PRÉSIDENT,
 

 
Nicolas LACROIX

 
[END-I_3-]

 



[-VII_1-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 17 juillet 2020
DGA Pôle Solidarités

 
N° VII - 1

OBJET :
 

Rapport d'information relatif au rapport d'observations définitives de la Chambre
régionale des Comptes (CRC) sur la gestion de la fondation Lucy Lebon

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
M. Michel ANDRE, Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Karine COLOMBO, M.
Nicolas CONVOLTE, Mme Astrid DI TULLIO, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FOURNIE,
M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Luc HISPART,
M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC,
Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie
NEDELEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR-VIGNERON,
M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette
ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO, Monsieur Patrick VIARD
 

Quorum : 18
 
Absent ayant donné procuration :
Mme Laurence ROBERT-DEHAULT à M. Nicolas CONVOLTE
 
 
Absents excusés et non représentés :
Mme Anne CARDINAL, M. Jean-Michel FEUILLET, M. Nicolas FUERTES
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des juridictions financières notamment les articles L.243-4 et suivants et R.243-10 et
suivants,

Vu le rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des Comptes (CRC) sur la
gestion de la fondation Lucy Lebon transmis le 11 juin 2020,

Vu le rapport d'information de Monsieur le Président du Conseil départemental et après avoir
entendu les conclusions de Madame Marie-Claude Lavocat, rapporteure au nom de la VIIe
commission,

Considérant que pour les organismes faisant l'objet d'un contrôle des comptes et de la gestion,
le rapport d'observations est également transmis à l'ordonnateur de la collectivité territoriale qui
exerce, directement ou indirectement, un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion,

Considérant que le rapport d'observations définitives fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour de
l'assemblée délibérante et donne lieu à débat,
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 31 voix Pour

 

DECIDE
 

 

- de prendre acte de la présentation du rapport d’observations définitives relatif au
contrôle des comptes et de la gestion de la Fondation Lucy Lebon pour les exercices
2016 à 2018, ci-joint, et des débats qui en ont suivi.

 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 17 juillet 2020
 
 

LE PRÉSIDENT,
 

 
Nicolas LACROIX

 
[END-VII_1-]
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